GUIDE EUROPÉEN 

POUR LA COOPÉRATION.

PREFACE
Par le passé, de nombreux documents ont été élaborés pour conseiller les acteurs sur le développement rural et la coopération transnationale (CTN). Beaucoup d’entre eux ont été élaborés par les réseaux ruraux nationaux. Ils proposent un mélange d’outils méthodologiques et techniques sur les approches de la coopération transnationale. Ces documents ont été rassemblés et réorganisés dans ce « Guide Européen pour la Coopération » qui a pour but d’être un outil efficace de coopération adapté aux besoins de la période de programmation actuelle 2007-2013.

Le Guide Européen pour la Coopération couvre un grand nombre d’informations pertinentes sur la CTN et se concentre sur deux buts fondamentaux : 

· Clarifier la définition de la coopération et les bénéfices qu’elle apporte ;

· Présenter pas à pas et de manière complète des conseils méthodologiques qui explicitent clairement les concepts liés à la planification, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des projets de coopération.

Une mesure spécifique de l’axe 4 est mise en place dans les Programmes de Développement Ruraux de chaque pays membre pour promouvoir la coopération. Chaque État membre a établi ses propres règles pour la mise en œuvre de cette mesure (N° 421). Les Programmes de Développement Ruraux doivent impérativement être consultés avant d’entreprendre tout travail de préparation à des projets de coopération puisque la compréhension des règles et procédures des Programmes de Développement Ruraux sont l’une des clefs de succès de tels projets.

Les prochaines mises à jour du Guide Européen pour la Coopération incluront des liens vers les règles administratives de chaque État membre. Ces mises à jours auront également pour objectif de répondre aux besoins des lecteurs aussi n’hésitez pas à nous faire part de vos suggestions de contenu supplémentaire et utile, et votre impression général sur ce guide : cooperation@enrd.eu. Vos commentaires seront fortement appréciés.

Avertissement

Le contenu de cette publication a un objectif d’information seulement et n’a pas de caractère légal. La publication a été préparée par ENRD Contact Point et son contenu ne reflète pas nécessairement la position officielle de la Commission Européenne. Document de la Commission Européenne DG Agri en lien avec le site de l’ENRD. La seule source valide est celle de la version en anglais du site de l’ENRD (http://enrd.ec.europa.eu).
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1) Introduction

La coopération transnationale et inter-territoriale a pris une importance croissante pour les acteurs ruraux – une expérience non négligeable a été acquise pendant LEADER II (1994-1999) et LEADER+ (2000-2006) – comme un moyen efficace d’aider des zones rurales à développer ensemble des réponses innovantes à des enjeux communs (Cf. La valeur ajoutée de la coopération). En résumé les projets de coopération permettent à toutes les parties de l’Europe rurale de se développer ensemble.

Quelques chiffres :

· Pendant la précédente période de programmation, 464 Groupes d’Action Locale (GAL) ont pris part à 383 projets de coopération transnationale recensés dans la base de données de l’observatoire LEADER+.

· En moyenne, chaque projet de CTN concernait quatre GAL partenaires.

· Ces projets de CTN étaient raccrochés à des priorités ciblées spécifiques : « optimisation de l’utilisation des ressources naturelles et culturelles » (36 %) ; « Amélioration de la qualité de vie dans les zones rurales » (26 %) ; « utilisation de nouveaux savoir-faire et de nouvelles technologies » (21 %) ; et « apporter de la valeur ajoutée aux productions locales » (17%)/

· Dans la programmation actuelle, des projets de CTN seront également mis en oeuvre par les GAL. Le nombre de GAL devrait augmenter de manière significative, jusqu’à 2 300, et cette augmentation de l’activité des GAL à travers l’Europe rurale présage un potentiel bien plus conséquent pour les partenariats de coopération qu’auparavant. 

D’autres aides européennes d’origines variées sont mises à disposition de cette activité de coopération. Cela comprends des aspects du Fonds Social Européen (FSE), Fonds Européen de Développement Régional (FEDER), Fonds Européen pour la Pêche (FEP). D’autres ressources sont également disponibles et chaque programme de CTN a ses propres règles et procédures. Pour satisfaire aux objectifs de ce guide, le texte se focalisera sur les informations pertinente vis à vis de la coopération soutenue par les fonds des Programmes de Développement Ruraux.

1.1 Qu’est-ce que la Coopération ?

 Coopération: généralités.

La coopération encourage et soutient les GAL qui entreprennent des actions communes avec d’autres GAL ou groupes qui adoptent une approche similaire dans une autre région, un autre État membre, ou même un autre pays.

Deux principaux types de coopération sont mentionnés par la Commission Européenne dans son « Guide pour la mise en œuvre de la mesure coopération dans l’axe LEADER des Programmes de Développement Ruraux 2007-2013 ». Il s’agit de : 

· La coopération inter-territoriale – qui fait référence à une cooperation entre deux territoires ruraux d’un même pays membre. La coopération au sein d’un État membre concerne au moins un GAL sélectionné dans l’axe LEADER et est ouverte à d’autres groupes locaux ayant adopté une philosophie similaire.

· La coopération transnationale – qui est définie comme une coopération entre différents territoires ruraux issus d’au moins deux États membres. La coopération transnationale regroupe au moins un GAL sélectionné pour la mise en œuvre de LEADER et les partenaires potentiels incluent d’autres groupes locaux adoptant une démarche participative similaire. Il est également possible d’étendre cette coopération à des groupes issus de pays tiers suivant une philosophie similaire.

La partie 4 du règlement (EC) 1974/2006 fourni des orientations complémentaires concernant les « règles du jeu » officielles de ce type de coopération dans le FEADER.

a. Action Commune.

Les projets de coopération sont des actions concrètes dont les résultats sont clairement identifiables et apportent des bénéfices à tous les territoires impliqués. Ces actions doivent être communes dans le sens où elles doivent être mises en œuvre de manière conjointe. La teneur précise de ces actions communes peut couvrir une gamme diversifiée d’activités éligibles selon les règles des PDR.
Les démarches communes permettent aux GAL de financer pour partie des projets qui peuvent être menés sur d’autres territoires. La localisation du projet n’est pas un facteur limitant si le territoire du GAL bénéficie des résultats des actions communes du projet.

Les actions collectives suivantes peuvent par exemple être éligibles (sous réserve de respect des règles de mise en œuvre des PDR) : le développement de nouvelles compétences ou le transfert de connaissances via des publications communes, des séminaires de formation, des conventions de mutualisation (échanges de managers et de personnels) aboutissant à l’adoption de méthodologies et de modes de travail communs, ou l’élaboration d’un travail de développement commun et coordonné. 

b. Coopération et développement de réseaux

Les concepts de coopération sont souvent très proches des concepts de mise en place de réseaux. En effet les réseaux peuvent favoriser la coopération et la coopération peu aboutir à la création de nouveaux réseaux thématiques.
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Les réseaux actifs peuvent être à l’origine de liens entre les personnes et les organismes, mais aussi être à l’origine de nouvelles connaissances et ainsi d’opportunités de coopération.
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Mettre en place un réseau peut aussi être vu comme une action collective, mais le développement de réseau en soit n’est généralement pas considéré comme aussi utile que le développement de réseau basé sur la mise en œuvre d’une action spécifique de développement rural. Les projets de coopération devraient donc : 

· répondre à des problématiques et thématiques importantes pour les territoires ruraux participant.

· répondre aux enjeux présentés dans les stratégies de développement des GAL.

· apporter une plus value significative au territoire du GAL, aux activités visées, aux acteurs impliqués ou plus généralement à la population locale.
· être mis en œuvre avec des objectifs bien définis et réalistes. 

Afin que des résultats tangibles soient atteints, les limites du projet devront être définies très en amont.

Coopération: les tous premiers pas

Les premières activités de coopération peuvent concerner la mise en place de « prototypes » de partenariats pour explorer les options et la faisabilité d’actions concrètes en commun. Ce travail préliminaire peut faire l’objet d’une aide financière dans certains pays membres. Quelques exemples d’actions préparatoires à la coopération sont présentés dans le tableau ci-dessous.

	Exemples d’actions préliminaires à un partenariat
	Objectif

	Visite d’étude
	Comprendre comment le partenaire potentiel résout un problème spécifique ou fait face à une difficulté spécifique dans son environnement local.

	Échange d’informations, d’expériences et/ou de bonnes pratiques.
	Échange entre territoires ou acteurs aux caractéristiques ou ressources similaires pour identifier d’éventuels sujets présentant un intérêt pour tous et des opportunités communes de progrès. 
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1.2 Pourquoi coopérer ?

 La valeur ajoutée de la coopération.

La coopération peut donner une nouvelle dimension aux projets locaux. En effet ils donnent aux acteurs des alternatives et des opportunités originales afin de chercher et de trouver des réponses innovantes à leurs défis.

Les projets de coopération peuvent être à l’origine de différents types de valeur ajoutée. Les exemples suivant illustrent différents aspects possibles de la valeur ajoutée liée à des actions de coopération.
a. Renforcement de la stratégie territoriale et des partenariats locaux.

Les projets de CTN sont liés aux territoires et aux stratégies de développement locales respectives des partenaires. Ces projets peuvent aider à répondre aux besoins et défis abordés dans les stratégies des territoires coopérant.

b. Atteindre la « masse critique » permettant de rendre les projets plus ambitieux.

La CTN permet à un projet de passer un cap important, en effet le total des bénéfices est bien plus important que la somme des réussites individuelles (1+1=11). Mettre en commun les ressources et l’expertise peut aboutir à des économies d’échelles et des synergies qui permettent d’atteindre les objectifs du projet (comme les coûts d’équipement techniques, les formations, le marketing…)
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c. Améliorer la compétitivité : trouver de nouveaux associés, se positionner sur de nouveaux marchés.

Mettre en oeuvre un projet avec des partenaires transnationaux peut aider à la promotion de productions locales et des territoires dont elles sont issues. La CTN peut ouvrir de nouvelles opportunités en affaires et ainsi générer un potentiel en termes de : vente de produits, associés complémentaires pour l’amélioration d’un produit ou d’un procédé de fabrication, savoir-faire supplémentaires. Loin d’une compétition potentielle, la coopération permet aux partenaires de trouver des avantages dans leurs complémentarités et de bénéficier de leurs similarités.

  

d. Soutenir le travail et promouvoir l’innovation par de nouvelles compétences.
De nouveaux regards et de nouvelles dimensions peuvent soutenir et promouvoir de nouvelles façons de travailler. En outre, participer à des expériences transnationales peut permettre d’élargir les horizons des entreprises et de les encourager à améliorer leurs approches opérationnelles. A son tour, cela devrait générer des retombées socio-économiques et/ou des bénéfices environnementaux pour les zones rurales.

  


e. Développer une identité territoriale et augmenter la reconnaissance.

La CTN peut aider les populations locales à découvrir leur territoire et leur histoire. En améliorant la compréhension de leurs propres territoires, les interactions transnationales peuvent aboutir à ce que les acteurs locaux soient plus enclins à représenter leur territoire et ainsi en deviennent de véritables « ambassadeurs ».

  

 

Les avantages indirects de la coopération.

Beaucoup d’avantages, plus indirects, souvent intangibles, peuvent émaner d’un travail de coopération. La sélection d’exemples ci-dessous illustre certains de ces résultats, utiles de la mise en place de CTN.

a. S’ouvrir l’esprit en considérant que les différences sont sources de richesses.

Travailler avec un partenaire transnational permet de découvrir de nouveaux, ou simplement d’autres, points de vues et d’être conscient des avis d’autres personnes.

b. Développer la citoyenneté et l’identité européennes.

Un projet de CTN peut permettre une prise de conscience des actions menées par l’Union Européenne et de l’identité européenne au sein des populations locales. C’est un moyen d’identifier et de présenter la position du territoire au sein de l’Europe.

c. Acquisition de nouvelles compétences

Mettre en oeuvre un projet de CTN implique généralement de développer de nouveaux savoir-faire relatifs aux techniques et méthodologies spécifiques au développement de ces projets. Ils impliquent souvent l’apprentissage d’une nouvelle langue. Les actions de coopération représentent donc une manière efficace de développer de nouvelles compétences pour les acteurs du monde rural.

  


1.3 Qu’est-ce qu’on bon projet de coopération ?

La nature des projets de CTN diffère sensiblement d’un projet à l’autre. Cependant, un certain nombre de facteurs assurant le succès de la CTN existe et peut permettre de s’assurer de mener un bon projet de coopération. Il s’agit de : 

· Suivre une approche territoriale. LEADER soutient la “coopération territoriale” entre les GAL. Les projets de CTN doivent bien s’intégrer dans la stratégie de développement local de chaque GAL. Les projets doivent répondre aux défis des territoires des GAL pour garantir pertinence et valeur ajoutée ;

· Avoir une idée de projet claire et solide qui contribue à satisfaire aux objectifs de la stratégie de développement locale. Un sujet trop général, même s’il est adapté par la suite avec les partenaires, risque d’échouer.
· Aller plus loin que de simples échanges. Les projets de CTN vont idéalement au-delà des simples échanges. Ils doivent comprendre des actions communes qui génèrent des résultats tangibles. Les actions concrètes et communes (comme l’acquisition commune d’une technologie, la création d’événement ou de produits communs, les expérimentations communes …) sont des moyens efficaces pour trouver des réponses aux défis des territoires ruraux ;

· Prévoir correctement les besoins en ressources humaines. Le développement, la coordination, la mise en œuvre et la gestion d’un projet de coopération peuvent êtres exigeants. Il faut être vigilant sur les ressources humaines à mobiliser et cela dès les premières étapes de l’élaboration du projet ;

· Construire un partenariat solide. Tout au long de la vie d’un projet de CTN il est intéressant de : 

· Définir le profil idéal de vos partenaires afin de faciliter la recherche de partenaires ;

· Négocier et répartir les rôles et les responsabilités entre les partenaires pendant l’élaboration du projet (et l’inclure dans l’accord de partenariat) ;

· Maintenir et gérer le partenariat pendant la mise en oeuvre du projet de CTN.

2) LA COOPERATION ÉTAPE PAR ÉTAPE

Du fait d’étapes supplémentaires dans l’ensemble de la vie des projets de CTN, ceux-ci peuvent être un peu plus complexes que les autres projets de développement rural.

Cette partie du guide conduit le lecteur à travers toutes les étapes de la planification, mise en oeuvre et évaluation des projets de CTN.

2.1 Se préparer à commencer.

Avant de lancer un projet de coopération, il est recommandé de mener un certain nombre d’actions de bases. Celles-ci permettent de s’assurer que le projet commence sur des bases saines.

Les objectifs de cette première étape devraient être : 

· Faire prendre conscience aux acteurs locaux de ce que la coopération peut apporter ;

· Identifier les partenaires et les organisateurs de la coopération ;

· Mettre en place une structure de coopération ;

· Identifier des idées de coopérations bien réelles.

Idéalement, les résultats de ce processus seraient d’aboutir à ce que les acteurs locaux connaissant la coopération et les opportunités qu’elle présente. La mobilisation des partenaires potentiels de la coopération lors de cette première étape peut-être facilitée par la mise en place d’un « groupe de réflexion sur la coopération » parmi la population locale. Le groupe de réflexion devrait se voir assigner la responsabilité d’identifier et de hiérarchiser les thèmes de coopération possibles sur lesquels se concentrer sur le territoire du GAL.

Les points clés pour se lancer :
· Intéresser les acteurs locaux à la coopération ;

· Créer un groupe de réflexion sur la coopération ;

· Identifier des idées de coopération.

2.2 Première étape : préparer un projet de coopération.

Préparer un projet de coopération est une étape de transition entre l’idée de coopération et la mise en œuvre du projet. L’appréciation de l’idée initiale du projet aura permis, à ce stade, de prendre connaissance des critères d’éligibilité et des règles de financement pour la CTN. Une fois que ce processus est terminé il est possible de confirmer le partenariat. 

Les objectifs de cette première étape devraient être : 

· Trouver et rencontrer les partenaires avec lesquels vous allez mettre en œuvre le projet ;

· Rencontrer et/ou échanger avec vos partenaires potentiels pour vous mettre d’accord sur les buts du projet, les actions, et le programme de travail ;

· Préparer une description détaillée du projet de CTN grâce à un dialogue sérieux avec les partenaires ;

· Clarifier les critères d’éligibilité et les règles de financement tant pour votre territoire que pour ceux de vos partenaires : les dépenses éligibles pour les différentes actions du projet, les restrictions légales ou autres sur les types de bénéficiaires ou de partenaires, et aussi les  pré requis du processus de demande, les délais et les tâches administratives.

Les résultats attendus de ce processus devraient être :
· Les partenaires pour le projet de CTN sont identifiés ;

· Une description détaillée du projet a été préparée avec toutes ses composantes (buts, actions, organisation du travail, modalités de gestion, budget, responsabilités, …) ;

· Les différentes règles et procédures administratives sont connues.

Plusieurs phases sont comprises dans cette première étape et les conseils concernant chaque phase sont proposés ci-dessous.

Les points clés pour préparer un projet de coopération : 
· Trouver des partenaires transnationaux ;

· Rencontrer vos partenaires et affirmer votre volonté de coopérer ; 

· Préparer une demande d’aide à la coopération transnationale ;

· Négocier les aspects financiers du projet de coopération ;

· Rassembler les ressources nécessaires (connaissances et technicité) ; 

· Être sûr de la structuration financière, légale et administrative.

Trouver des partenaires transnationaux.

  

a. identifier le bon partenaire et le bon partenariat.

La recherche d’un partenaire n’est pas une question de chance. Il vous faut définir le profil du partenaire en utilisant des critères de sélection spécifiques. Ceux-ci doivent inclure vos attentes et le type d’expertise et de connaissances que vous recherchez. Ces critères peuvent être : 

· Similarités en terme de caractéristiques et de défis pour le territoire – physique (côte, montagne…), historique (patrimoine bâti, …), socio-économique (prédominance des petites industries, …) ; culturelles (musique, langue, identité…) ;

· Complémentarité des savoir-faire et des expériences ;

· Localisation : proximité entre les territoires (frontaliers) ;

· Existence d’un partenariat préalable mis en place par des acteurs locaux ;

· Langue ou autres aspects liés à la communication.

  

Vous devez connaître la taille du partenariat que vous souhaitez mettre en place et combien de partenaires vous recherchez. La réponse dépend des objectifs de votre projet de coopération. Pour certains projets un partenariat large peut-être pertinent. Pour d’autres, trois ou quatre partenaires peuvent être idéals.
Un équilibre doit être trouvé pour s’assurer que le partenariat soit de taille suffisante pour être dynamique et apporter une valeur ajoutée. Il faut être vigilant et éviter les partenariats trop complexes au sein desquels une entente mutuelle peut être difficile à trouver.

  

b. Préparer une “petite annonce” pour attirer des partenaires potentiels de coopération.

L’élaboration d’une “petite annonce” de coopération est très important pour réussir cette étape. Elle doit comprendre assez de détails pour aider le lecteur à comprendre vos principaux intérêts dans le cadre de la coopération. Elle devrait également indiquer votre volonté d’échanger des idées avec les partenaires dans le but d’apporter une valeur supplémentaire à la proposition de CTN.

Idéalement, l’annonce devrait résumer en quelques courtes phrases : 

· Que souhaitez vous retirer du projet de coopération ?

· Comment cela bénéficiera-t-il aux communautés rurales, aux commerces et/ou à l’environnement sur votre territoire ?

  

c. Utiliser différentes méthodes pour chercher un partenaire.

Vous devez utiliser différents outils pour augmenter vos chances de réussir dans vos recherches de partenaires potentiels.

Avant de commencer à chercher souvenez-vous : 

· Votre annonce de coopération doit être assez détaillée et pas trop générale

· Vous devez prendre du temps pour réfléchir au profil de votre partenaire idéal !

· Un partenariat à seulement deux partenaires est risqué car si un partenaire décide d’abandonner, cela mettra fin au projet. N’hésitez donc pas à prendre contact avec plus d’un partenaire potentiel pour augmenter vos chances de réussite.

Méthode pour la recherche de partenaires :
Bases de données - Votre annonce de cooperation doit être répertoriée dans au moins une base de données dédié à la recherche de partenaires de CTN. 

D’autres bases de données existent tant au niveau européen que national et peuvent augmenter vos chances d’identifier des partenaires adaptés.

Bourses à la coopération – Participer à des bourses à la coopération européennes ou nationales est un excellent moyen de rencontrer des partenaires potentiels. Quelques préparations avant la bourse peuvent améliorer vos chances de rencontrer les bons partenaires. Il s’agit de : 
· Avant la rencontre écrivez votre annonce de coopération, lisez les autres annonces de coopération, identifiez les offres de coopération potentiellement intéressantes, organisez un premier contact avec les partenaires potentiels identifiés pour prévoir un « rendez-vous coopération » pendant la rencontre, préparez une présentation de votre territoire (avec des photos, des cartes, des graphiques…) ; 

· Pendant la bourse – essayez d’associer les rencontres avec tous vos partenaires potentiels en un seul « rendez-vous coopération » ;

· Après la rencontre – restez en contact avec vos partenaires potentiels régulièrement pendant la phase d’élaboration du projet. Restez également en contact avec les groupes qui ne participent pas au partenariat, en effet ils peuvent être intéressants pour un prochain travail de coopération.

Participation à des séminaires thématiques – C’est un autre moyen efficace de rencontrer des partenaires potentiels. Vous rencontrerez des acteurs ruraux qui travaillent sur les mêmes sujets que vous et cela peut mener à des propositions de coopération.

d. Répondre aux offres de coopération que vous recevez.

Si vous êtes sollicité par un territoire rural dans le but de devenir un partenaire de projet, vous devez évaluer différents éléments avant de prendre une décision : 

· L’idée de coopération est-elle pertinente vis à vis de votre stratégie de coopération ?

· Est-ce que le partenaire potentiel correspond au profil de votre partenaire souhaité : similarités, complémentarités … ?

 

 
Rencontrer vos partenaires et affirmer votre volonté de coopérer


a. Préparer et organiser une rencontre de votre partenaire.

La première rencontre avec votre partenaire doit être préparée avec soin afin d’améliorer les chances de résultats positifs. Bien sur, des réunions supplémentaires pourront être nécessaires.

Avant la rencontre
· Faites un travail préliminaire structuré avec vos partenaires – échangez des informations sur la situation et les défis de votre territoire, élaborez les contours de votre projet de coopération (mettez au clair ce que vous imaginez, obtenez confirmation de ce que vos partenaires imaginent, et voyez ce que vous pouvez faire ensemble). Il peut-être utile d’échanger de la documentation au sujet des territoires et des projets des partenaires (parfois la traduction de ces documents peut-être nécessaire) ;

· Partagez vos points de vue sur le programme de la rencontre / visite. Mettez-vous d’accord sur la langue de travail. Cette première rencontre est un moment crucial et idéalement, tout le monde doit parler la même langue de travail. Dans le cas contraire il faut prévoir un interprète. Des interprètes extérieurs permettent aux membres des GAL de se concentrer sur le projet plutôt que de penser à la traduction ;

· Mobilisez les acteurs locaux pour qu’ils participant à la rencontre ;

· Choisissez la composition de votre délégation. L’« équipe » idéale devrait regrouper le responsable du GAL, des représentants de l’équipe technique du GAL, les promoteurs du projet, des élus du GAL, et les possibles partenaires financiers ;

· Identifiez l’animateur de la rencontre et la personne qui sera chargée d’en faire le compte-rendu ;

· Préparez une présentation du contexte sur votre territoire, les défis auxquels il doit faire face, et la valeur ajoutée potentielle du projet de coopération pour votre territoire. Des vidéos peuvent être plus attrayantes que des présentations PowerPoint ;

· Préparez des cadeaux, comme des produits locaux, pour remercier vos partenaires.

Pendant la rencontre

· Présentation de tous les participants;

· Présentation de chaque partenaire – territoires, structure porteuse, organisation administrative, … ;

· Discussion à propos des objectifs communs et individuels de la coopération – ce que chacun d’eux attend du projet ;

· Définition des rôles et répartition des responsabilités entre les partenaires (y compris le « GAL chef de fil »), le budget et les prochaines étapes.

Après la rencontre
· Préparez rapidement un premier compte-rendu de la rencontre / visite. Envoyez le à vos partenaires pour commentaires et validation ;

· Préparez un retour pour les acteurs locaux du projet sur votre territoire pour les informer de leurs partenaires potentiels. Les photos et les vidéos sont précieuses pour les sensibiliser aux territoires des partenaires.

b. Préparer et organiser une visite pour votre partenaire.

En plus des conseils ci-dessus, si c’est à vous de recevoir votre partenaire, vous devez prévoir des actions spécifiques : 

· Proposez un programme à faire valider par tous les partenaires avant la rencontre ;

· Organisez une visite guidée de votre territoire et des études de cas sur le terrain pour aider vos partenaires à comprendre les caractéristiques de votre territoire et les défis auxquels il fait face.

· Mobilisez les acteurs locaux (y compris les élus) et impliquez les dans la dynamique de coopération.


c. Confirmer le partenariat.

Il est important de confirmer le partenariat à la fin de la première réunion / visite. Rédiger un compte-rendu est un bon moyen pour confirmer ou non si les partenaires sont prêts à prendre les premières décisions.

Les partenaires réalisent souvent un “protocole d’accord” pour formaliser et rendre explicite les accords importants. Les protocoles d’accord n’ont généralement pas de caractère légal mais ils définissent les sujets tels que : qui est le GAL chef de file ; qui va coordonner la rédaction de la proposition ; et /ou la préparation de la demande de financement,…

Référez-vous au document « manuel d’analyse culturelle croisée (en anglais) » du réseau rural national suédois pour des conseils utiles sur la mise en place de partenariat de CTN. La méthode PMI (Plus/Moins/Intéressant) donne des éléments particulièrement pertinents sur le travail en partenariat. 
Préparer une demande de financement pour la coopération transnationale.

L’étape qui fait suite à la confirmation de la volonté de partenariat est la recherche de financement pour le projet. Les GAL feront chacun une demande de leur côté. Les demandes d’aide pourront être préparées par l’équipe du projet ou par des consultants externes expérimentés.

L’un des principaux facteurs de réussite pour la rédaction d’une version préliminaire de demande d’aide est votre compréhension des règles et procédures concernant la coopération dans le PDR. Il est recommandé de connaître les règles de votre territoire, mais aussi de ceux de vos partenaires. Les prochaines mises à jour de ce guide devraient comprendre des extraits des règles et procédures administratives des États membres concernant la coopération des GAL.

Un autre facteur de réussite est lié à votre capacité à faire une présentation claire de votre projet. Elle doit contenir (au moins) les éléments suivants : 

· Présentation de l’organigramme et de l’organisation du partenariat ;

· Présentation des territoires du GAL chef de file et des autres partenaires ;

· Objectifs communs et individuels ;

· Actions prévues – actions transnationales, et lorsque c’est pertinent, actions locales qui seront inclues dans le projet (et financées par celui-ci) ;

· Résultats attendus et valeur ajoutée ;

· Dispositifs de suivi et d’évaluation (y compris les indicateurs) ;

· Programme et calendrier ;

· Rôles des différents partenaires ;

· Structure administrative du projet (y compris concernant les ressources humaines et leur expérience) ;

· Aspects financiers, coûts associés et besoins. Séparer les dépenses locales et transnationales. Clarifier la répartition du budget entre les partenaires. Présenter des modélisations de capacité d’autofinancement. Prévoir des provisions, en particulier si les devises sont différentes et les taux de change ne sont pas fixes.

· Stratégie de communication (visant des groupes en interne et en externe).

Le contenu du formulaire de demande d’aide doit être approuvé par les partenaires. Une telle procédure permet de s’assurer que tous les partenaires se sont approprié le projet et favorise une cohérence entre les différentes demandes des partenaires. L’approbation de la demande du GAL chef de file par tous les partenaires peut nécessiter des traductions qui doivent être prévues dans le budget.

Des documents complémentaires et des adaptations peuvent être nécessaires (i.e lettre d’intention et /ou d’engagement des différents partenaires…) alors assurez-vous que vous joignez tous les éléments demandés lorsque vous envoyez votre demande.
a. Préparer un dispositif de suivi pour le projet.

· Les résultats attendus doivent apparaître dans toutes les demandes d’aide, et la plupart du temps il doivent être quantifiés 

· Ces objectifs ne doivent pas être considérés comme des contraintes administratives et doivent être utilisés par les partenaires comme un outil clé de gestion pour évaluer leurs propres performances.

· Ces objectifs doivent être choisis à l’avance par tous les partenaires. Ils peuvent inclure des buts qualitatifs. Ce qu’il est important de noter c’est qu’il vous sera demandé un retour sur tous vos objectifs. Vous devrez donc avoir des systèmes de suivi pour évaluer les progrès vis à vis de chacun de ces objectifs.

· Il est important qu’ils soient établis d’un commun accord dès le début du projet afin d’évaluer la totalité de l’impact des actions du projet.

· Les mêmes outils de suivi doivent être utilisés pas tous les partenaires. Par exemple si votre objectif est de créer des emplois vous devez tous avoir la même définition d’un emploi créé (i.e. le même nombre d’heures travaillées par semaines pendant un nombre de mois donné).

· Dans certains cas il peut être utile de définir la situation initiale à laquelle comparer les situations ultérieures pour mesurer les progrès. C’est souvent le cas des objectifs qualitatifs tels que l’amélioration de la qualité de vie ou de la confiance de la communauté. 

· Des méthodologies de suivi standardisées et des modèles de rapports amélioreront l’efficacité du dispositif de suivi du projet de CTN et permettront une capitalisation efficace des résultats de tous les partenaires.

 
Négocier les aspects financiers d’un projet de coopération.

Les aspects financiers des projets de CTN ont un caractère unique puisqu’ils combinent : 

· Les budgets de partenaires situées dans des zones différentes / des États membres différents / des pays différents où les exigences réglementaires ne sont pas forcément les mêmes (y compris les devises) ;

· Différents niveaux d’intervention (des dépenses locales supportées par chaque partenaire autant que des dépenses partagées supportées par l’ensemble des partenaires) ;

· Différentes sources de financement qui ont chacune des exigences spécifiques.

Clarifier les questions financières dès le début du projet, et impliquer les partenaires financiers aussi tôt que possible, permet aux partenaires d’anticiper les problèmes et de trouver des moyens de les contourner à l’avance.

Les premières questions auxquelles il faut répondre sont :

· Quel est le coût total du projet – y compris les coûts et contributions de sources différentes et quel est le coût pour chaque partenaire ?

· Quelle partie du budget concerne des activités locales et quelle partie est consacrée à des activités collectives ?

· Comment le budget du projet est-il réparti entre les différentes actions ?

Cette information doit apparaître sur votre formulaire de demande. Il est possible que vous deviez réorganiser votre propre version de l’information pour qu’elle corresponde aux exigences du formulaire. Atteindre un accord sur le budget du projet est une étape importante de la phase préparatoire et permettra la transparence du projet pendant sa mise en œuvre. Un modèle de budget prévisionnel est disponible en page 19 des annexes qui accompagnent le « guide pour la mise en œuvre de la coopération sous l’axe LEADER du Programme de Développement Rural 2007-2010 » (RD12/10/2006 rev3) de la Commission. Les annexes comprennent également des modèles utiles pour organiser la description du projet et le rôle des partenaires.


  

 

Réunir les ressources nécessaires : connaissances et techniques.

Outre les ressources humaines internes que vous avez prévues dans votre demande, une assistance supplémentaire peut être sollicitée auprès du réseau rural tel que : 

· Le réseau rural régional (quand il existe) peut donner des conseils sur le contenu des demandes d’aide ;

· Le réseau rural national donne également des conseils sur les financements mais aussi sur la méthodologie et la recherche de partenaires ;

· Le Point Contact du Réseau Rural Européen fourni des informations sur la coopération et les services de recherche de partenaires en ligne.

  

  

 

  


2.3 Mettre en œuvre un projet de coopération.

Mettre en oeuvre un projet de coopération implique de nombreuses actions, dont la plupart sont à caractère technique, et spécifiques au thème du projet. La majorité de celles-ci ne sont pas l’objet de ce guide et la partie suivante se concentre sur les aspects de la mise en œuvre liés à la gestion du projet.

Les objectifs de cette étape devraient être : 

· Mettre sur pied et gérer le partenariat (ce qui peut parfois être complexe du fait des différences de culture et / ou du nombre de partenaires concernés) ;

· Lancer le projet de coopération principal ;

· Activer et animer le rôle des différents partenaires.

Les résultats attendus sont : 

· Comprendre les différents rôles possibles des partenaires et ce qu’ils impliquent ;

· Préparation d’un programme d’actions et des points de contrôle pour le projet ;

· Signature de l’accord de partenariat ;

· Mise en place d’actions de communication entre les partenaires ;

· Mise en place d’une structure légale du partenariat ;

· Se tenir prêt à réaliser des rapports d’activités et aux futurs contrôles ;

· Effectuer les actions prévues dans le projet ;

· Produire les bénéfices attendus.

Les étapes clés : 

· Organiser un partenariat de coopération

· Officialiser le partenariat

· Faire vivre le partenariat.

Organiser un partenariat de coopération

  

a. Identifier le coordonnateur du projet

La bonne gestion d’un projet de coopération est essentielle à son succès et elle doit être assurée par le coordonnateur du projet.  L’une des structures partenaires doit être clairement identifiée comme chef de file. Au sein de cette structure, une personne doit être en charge de l’ensemble de la mise en oeuvre, de l’animation, du contrôle et de la gestion du projet

Diverses approchent de la coordination de projet existent. Par exemple : 

· Un seul coordonnateur de la CTN pendant l’ensemble de la vie du projet. Cette personne peut-être l’un des partenaires, choisie par les autres, qui accepte la responsabilité de la gestion globale et de la coordination du programme de travail de coopération (exemples en construction) ;

· Un seul coordonnateur de la CTN se réfèrent à / soutenu par des comités de pilotages nationaux (important pour les projets concernant un grand nombre de partenaires) ;

· Coordination partagée / alternée. Dans ce cas les partenaires se relaient pour gérer et coordonner différentes phases ou aspects du programme de travail de coopération, sur la base d’éléments prédéfinis. Il est important que les différents coordonnateurs travaillent de manière coordonnée. Cela peut permettre l’acquisition d’un certain nombre de compétences en terme de gestion de projet, de coopération et coordination,  en particulier pour les partenaires les moins expérimentés (exemple en construction).

Le choix du mode de coordination dépendra de la capacité des partenaires à assumer les tâches de coordination (ressources humaines et financières), et du souhait des partenaires, et en plus du type de projet.


b. Mettre sur pied le processus de décision.

Le processus de décision doit être clairement défini et décrit dans un document validé par l’ensemble des partenaires (dans le formulaire de demande d’aide et l’accord de partenariat). Ceci permet la transparence du fonctionnement et évite les malentendus. Ce document doit également faire références aux conditions réglementaires mises en place par l’Autorité de Gestion en lien avec le PDR.

Vous pouvez faire le choix de mettre en place un comité pour la prise de décisions (comité exécutif) qui rassemble des élus des différents partenaires et qui sera la structure de décision pour l’ensemble du projet. Les décisions peuvent alors être prises de manière informelle ou par vote avec des règles prédéfinies régissant la représentation. Cette solution est compatible, à la fois avec un coordonnateur unique, et avec un système de coordination partagée ou alternée. Cependant dans la mesure où cela implique la création d’une nouvelle structure, on peut le réserver uniquement aux partenariats les plus complexes (i.e. ceux qui concernent un plus grand nombre de partenaires). 

Officialiser le partenariat.

a. L’accord de partenariat.

Un accord de partenariat officiel peut être émis et signé une fois que les détails du projet sont clarifiés et que le rôle des partenaires, la feuille de route, et le calendrier ont été approuvés.

Ce document est le “contrat” par lequel les partenaires officialisent leur engagement à mettre en oeuvre les actions prévues en respectant les délais définis. Cet accord de partenariat a une valeur légale qui permet également de donner au partenariat un statut plus officiel.


Un accord de partenariat peut prendre différentes formes : 

· Échange de lettres détaillées dans lesquelles les rôles, obligations et engagements de chaque partenaire sont explicités. C’est une solution simple mais il est difficile de lui donner un caractère légal en cas de litige ;

· Un protocole de coopération qui doit couvrir les aspects ci-dessus ;

· Un accord de partenariat sous couvert de la loi nationale (en principe du pays du partenaire chef de file) ou de statuts européens (par exemple Groupement Européen d’Intérêt Économique) dans lequel les différents articles couvrent tous les aspects de la mise en œuvre du projet et la répartition des rôles (y compris les données financières, le processus de décision…). Voir l’annexe 1 « modèle d’accord de partenariat » du Guide pour la mise en œuvre de la mesure coopération dans l’axe LEADER des Programmes de Développement Ruraux 2007-2013.

b. Créer une structure collective pour le projet de coopération.

Même si, dans la majorité des cas, ce n’est pas une obligation, il est possible que vous souhaitiez mettre en place une structure officielle pour la mise en oeuvre de votre projet. Cela implique de choisir un type de structure adapté et d’en rédiger les statuts.

c. Les différents types de structure de coopération possibles.

Avant de rédiger les statuts, il est important de définir quelle forme légale convient le mieux aux partenaires, aux objectifs, et aux actions à mettre en œuvre dans le cadre du projet de coopération… Il est également important d’en peser le pour et le contre.

d. Choisir un type de structure pour le projet de coopération ? La structure ne fait pas le projet !

Le choix d’un type se structure est complètement lié à l’étape du projet. Il n’est pas forcément nécessaire de prévoir un partenariat « lourd » dès le début du projet. Une forme plus « légère » (qui peut même être informelle, dans la mesure où l’accord de partenariat est assez clairs sur le rôle et les obligations de chaque partenaire) permettra au projet de devenir doucement plus important et d’être mieux défini. Ce n’est que quand il est tout à fait opérationnel que la structure commune doit être adoptée pour formaliser le partenariat.

Liste des questions que les partenaires doivent se poser avant de choisir une structure légale : 

· Avons nous besoin d’une structure légale commune pour la mise en œuvre du projet ? Quelle en serait la valeur ajoutée pour le projet de coopération et les actions à mettre en œuvre ? Est-ce qu’un accord de partenariat complet peut suffire ?

· Quels sont les différents types de structure légale qui existent ?

· Pour chaque type de structure, il faut se demander : 

· Est-ce que les statuts légaux conviennent au projet de coopération, aux statuts des partenaires et aux actions à mener ?

· Quelles seraient les exigences liées à ce choix (en particulier du point de vue administratif, financier et / ou des procédures de contrôles) ?

· Quelles seraient les conséquences des différentes possibilités légales pour la mise en œuvre au jour le jour du projet (pendant sa mise en œuvre et son fonctionnement : en particulier pour les délais et les ressources humaines) ?

Donner vie au partenariat.

L’animation est essentielle pour mener à bien un projet.

L’animation doit être prévue avec soin et traiter de toutes les tâches du projet. Le rôle d’animation échoie souvent au chef de file mais des experts extérieurs peuvent également être mandatés pour animer les projets. L’animation externe requiert des compétences dans la gestion de projet de coopération, les démarches multiculturelles et la modération des relations entre les partenaires.


Pour ce qui est de faire vivre le projet, il est important de mettre en place des groupes de travail qui ont en charge une partie spécifique de la mise en œuvre du projet. Il peut-être utile (et pratique) de donner la responsabilité de chaque groupe à un partenaire particulier.

Ces groupes de travail doivent agir en collaboration avec le coordonnateur du projet qui sera en charge de collecter leurs apports et de transmettre l’information à tout le partenariat.

Des outils et méthodes vous aideront pour l’animation. Chacun des ces points est détaillé ci-dessous.

a. Rédiger la feuille de route du projet.

Un programme de travail commun, souvent appelé “feuille de route”, doit être défini et validé. Le contenu validé peut permettre la mise en œuvre en douceur des actions du projet et servir d’appui aux relations entre les partenaires. Le coordonnateur doit se servir de ce plan d’actions comme un outil clé pour contrôler l’avancement du projet et évaluer les réalisations. Il peut également être utilisé pour mettre en évidence les actions qui prennent du retard et pousser les partenaires à rectifier le tir.

La feuille de route doit spécifier : 

· Les différentes composantes et étapes du projet de coopération ;

· Les actions à mener à chaque étape ;

· Les partenaires responsables, les objectifs et les indicateurs à chaque étape.

  

Rédiger une feuille de route dès les tous premiers stades du projet permet de laisser une certaine flexibilité. On peut ainsi ne prévoir que les principales étapes et non pas toutes les petites étapes qui aboutissent aux principales.

La feuille de route doit être mise à jour, si nécessaire, pour s’adapter aux nouvelles réalités qui surviennent pendant la mise en œuvre du programme. Les conséquences de chaque changement doivent être clairement identifiées. Les changements doivent être réduits à un minimum afin de permettre à la feuille de route de tenir son rôle de contrôle.

b. Organiser des réunions, des visites, des échanges.

Mettre en oeuvre un projet de coopération qui concerne des partenaires éloignés les uns des autres et qui ne peuvent communiquer que par e-mail ou téléphone n’est pas une tache aisée. Pour que la coopération soit effective et permette de bons échanges et des résultats tangibles, il est important de prévoir des rencontres. En effet, les contacts en face à face sont cruciaux pour assurer une mise en œuvre efficace du projet et accroître les opportunités d’apprendre des uns et des autres.

Les rencontres de coopération peuvent être soit courtes et régulières, soit moins fréquentes mais plus longues. Tout dépendra des questions à évoquer, de la distance entre les partenaires, des connaissances qu’ils ont et du nombre de partenaires. Quel que soit le type de réunion prévu (visite d’études, séminaires, programme d’échanges, …), il est nécessaire pour toutes les rencontres prévues de :  

· Bien préparer la réunion pour atteindre une efficacité maximale ;

· Clarifier ce que chaque partenaire devra payer pendant et après la réunion (y compris le logement et les repas) ;

· Prévoir ce que chaque partenaire doit faire avant la réunion et ce qu’il doit préparer et apporter à la réunion ;

· Définir un programme précis, validé par l’ensemble des participants ;

· Prévoir qu’un compte-rendu complet de la réunion devra être rédigé et remis à tous les participants pour qu’ils les valident ; 

· Prévoir quelles difficultés linguistiques peuvent intervenir et faire appel à un interprète professionnel si nécessaire ;

· Terminer la réunion par un court résumé de ce qui s’est dit et, surtout, par le rappel des engagements pris par chaque participant (qui fait quoi et dans quel délai).

  
c. Organiser la communication entre les partenaires.

En plus des rencontres et des signatures de documents, il est important de s’assurer que les partenaires sont en contact régulièrement, en particulier pour appréhender les avancées dans les différents territoires et comment elles sont liées à leur propre travail. La communication est également essentielle pour faciliter la gestion, le suivi, le retour et l’administration du projet.

Un plan de communication commun doit être convenu pendant les étapes d’élaboration du projet. Il fournit un cadre pour des conférences téléphoniques régulières, des échanges d’e-mails, des retours sur les actions mises en place localement dans les différents territoires, et le respect des délais…

Les difficultés linguistiques peuvent limiter ces échanges réguliers. Ce problème doit être prévu et peut être surmonter en faisant appel à des services de traduction et d’interprétation, ou, pour des projets à long terme, en envisageant une formation linguistique pour développer les savoir-faire technique des personnels impliqués dans le projet. Tous les documents importants doivent être traduits aussi souvent que possible.


d. Prendre en compte les aspects culturels du projet, pour chaque partenaire…

Des progrès bénéfiques sont possibles si l’on considère la diversité culturelle comme une force du projet, et si on l’exploite comme un moteur de créativité pour stimuler la diversité des idées. Les problèmes peuvent être transformés en opportunités si l’on encourage un dialogue ouvert sur les différentes perspectives face à des contraintes communes.

e. Garantir l’engagement continu des partenaires dans le projet de coopération.

Tous les partenaires doivent être intéressés par le projet et rester engagés à y participer comme convenu dans l’accord de partenariat. Outre cet engagement « obligatoire », il est important de faire du projet un partenariat dynamique afin que chaque participant ressente l’appartenance, l’implication, les contributions et les bénéfices du projet. Cela peut être permis au travers des actions de communication programmées comme l’organisation d’évènements informels, le développement d’outils de communication collectifs…

Les actions qui peuvent aider à limiter les potentiels fardeaux du partenariat sont aussi des techniques efficaces pour encourager une participation plus forte. Mettre au point des procédures harmonisées et les guides qui y sont associés (comme des manuels ou des modèles de rapports) permet de limiter les malentendus, les conflits et l’inefficacité.


L’engagement continu des acteurs du territoire aide à conserver un lien entre le projet de coopération et ce qui se passe localement. Cela implique de communiquer régulièrement auprès des acteurs locaux pour les informer de l’actualité du projet, y compris sur les résultats des réunions et les différentes phases du projet…
Le groupe de réflexion local mis en place pendant les premières étapes de définition de la stratégie de coopération peut faire office de comité de suivi de la coopération. Si cette démarche est appliquée, le comité doit recevoir des rapports réguliers sur l’actualité de tous les éléments du projet.

Les membres du groupe de réflexion / comité peuvent aussi être invités à prendre part à certaines réunions et visites afin d’avoir un point de vue extérieur, et un retour sur les activités mises en place. Ces apports humains supplémentaires peuvent êtres très bénéfiques pour tous ceux impliqués.

Souvenez-vous…

· Ne partez pas du principe que tous les problèmes sont clairs pour tous les partenaires avant qu’ils n’aient été abordés en profondeur. Mieux vaut donc dire les choses deux fois qu’une.

· Le partenariat peut changer pendant la phase de mise en oeuvre. Ainsi, il faut permettre ces changements (plus de partenaires ou moins de partenaires) et définir dès le débuts les règles de telles expansions.

· Quand le partenariat de coopération concerne un grand nombre de structures, il peut être nécessaire de prévoir plusieurs petites réunions plus tôt qu’une seule grosse. Cependant de temps en temps, il reste nécessaire de réunir tous les partenaires.

  

2.4 Évaluation et Valorisation.

 

 

Suivi et évaluation.

Mettre en oeuvre de outils de suivi et d’évaluation permet d’améliorer la qualité et la valeur ajoutée atteinte par le projet.

Le suivi et l’évaluation interviennent à différentes étapes d’un projet de CTN. Ils sont liés l’un à l’autre puisque le suivi fourni beaucoup de données utiles pour l’évaluation. Les expériences passées on démontré le rôle central du suivi et de l’évaluation dans : 

· Le pilotage et la gestion des projets de coopération ;

· La communication de l’ensemble des résultats de la coopération, y compris sa valeur ajoutée pour le territoire local ; 

· L’amélioration de la qualité des projets futures en identifiant les bonnes pratiques et en partageant les connaissances acquises.

a. Suivi

Le suivi est un outil de gestion. Il s’agit d’un processus qui mesure les progrès réalisés par rapport aux indicateurs de suivi validés en début de projet. Suivre les indicateurs permet de mesurer une information quantitative, mais aussi qualitative et il est essentiel que tous les partenaires utilisent des méthodologies de suivi compatibles (y compris la définition d’indicateurs communs).

Le suivi est habituellement réalisé en interne par les partenaires du projet et doit intervenir régulièrement. La fréquence de mesure des progrès, via les indicateurs, doit aussi être convenue d’avance entre tous les partenaires. L’information récoltée lors du suivi permet de vérifier si le projet est sur les bons rails pour atteindre ses objectifs. Le suivi permet de vérifier que le projet se déroule comme prévu et peut donner des indications précoces sur le fait que les réalisations ne correspondent pas aux prévisions.

 b. Évaluation

L’évaluation permet de donner une valeur aux réalisations passées et d’en tirer des leçons pour le futur. Elle implique une démarche méthodologique compatible qui est généralement mise en œuvre à la fin du projet.

Elle peut comprendre une analyse qualitative du projet : résultats sociaux, économiques, et environnementaux (pertinence et impact) ; méthode de mise en œuvre et intérêt du partenariat (efficacité et productivité) ; et perspectives futures ou bénéfices généraux (durabilité). Les informations nécessaires à l’évaluation peuvent êtres trouvées en analysant des rapports de suivi et / ou en consultant les différents acteurs impliqués dans le projet de CTN.

L’évaluation est habituellement exécutée de manière externe par des bureaux d’études indépendants et elle doit toujours chercher à examiner la valeur ajoutée et les synergies obtenues grâce au processus de la CTN. Il peut s’agir à la fois de revenus directs et d’avantages indirects.

Les résultats de l’évaluation peuvent être utilisés comme outils de communication. Les résultats d’une évaluation de projet de CTN peuvent êtres utilisés pour illustrer, auprès de la population locale, des partenaires financiers, et de la presse, les bénéfices d’un projet européen. Cette présentation peut également faire l’objet de l’organisation d’un événement en commun avec vos partenaires transnationaux lorsqu’ils visitent votre territoire.

La “journée de clôture” doit être l’occasion de présenter les résultats de l’évaluation des bénéfices de votre projet de CTN et souligner les impacts immédiats et attendus. Cela doit comprendre une mise en avant de la valeur ajoutée acquise dans tous les territoires.

Le tableau ci-dessous résume les différences entre le suivi et l’évaluation.

	
	Suivi (outil de gestion)
	Évaluation (outil de mesure de valeur)
	Évaluation (outil de communication)

	Rôle
	Gestion opérationnelle du projet
	Aspects stratégiques, méthode de mise en oeuvre du projet
	Résultats concrets et valeur ajoutée de la CTN

	Objectifs
	Identifier et résoudre les problèmes dans la mise en œuvre. 
Évaluer les progrès vis à vis des objectifs.
	Évaluer les résultats, impacts et la valeur ajoutée. Promouvoir les réussites et retenir les leçons.
	Promouvoir la CTN. 
Faire prendre conscience aux gens des bénéfices à tirer d’une action commune à l’échelle européenne, et en particulier des projets de CTN.

	Cible
	Gestionnaires du projet
	Acteurs du projet
	Acteurs du projet et population locale.

	Responsabilités
	GAL Chef de file : coordination.        Autres partenaires: participation, collecte d’indicateurs.
	GAL Chef de file : coordination.        Autres partenaires : collecte d’information et diffusion.
	GAL chef de file et autres partenaires


Il est très important de créer et mettre en oeuvre ces processus d’évaluation et de suivi dès le moment ou vous commencez à rédiger la feuille de route / le formulaire de demande. Votre suivi et votre évaluation ne donneront des informations intéressantes par rapport aux objectifs de votre projet de CTN que si vous suivez résolument des indicateurs prédéfinis.

  

 

Capitalisation et diffusion des résultats de projets de coopération.

La coopération européenne favorise les échanges entre les pays et, ainsi, différentes façons de penser. Cela peut donc stimuler l’émergence  de nouvelles idées, et de nouvelles solutions pour les territoires ruraux. La diffusion des bonnes pratiques permet à tous de bénéficier des expériences des autres. Cela est clairement lié à l’évaluation et participe à la promotion de la CTN.

Les outils de capitalisation peuvent être choisis en fonction du « groupe cible » : bénéficiaires (potentiels), élus, presse, grand public ou public spécifique (habitants, milieux d’affaires…), etc. La façon dont l’information sera présentée / structurée sera probablement différente. La capitalisation des projets de CTN est possible avec différents outils : 

· Vidéos sur le projet avec interviews d’acteurs ;

· Événement promouvant les projets de CTN ;

· Les fiches techniques de projet qui comprennent généralement : 

· identité – décrivant le profil et les caractéristiques des territoires du GAL chef de file et des autres partenaires.

· Présentation des objectifs du projet ;

· Méthodologie de la mise en œuvre du projet ;

· Résultats constatés et attendus ;

· Leçons tirer

· Transférabilité – Quelles sont les conditions liées au contexte local ?  Que faudrait-il faire pour adapter le projet à un autre contexte ?

  

 

Communication – Comment réussir la publicité d’un projet de CTN.

Toutes les actions cofinancées par le Commission Européenne doivent faire l’objet de publicité. La communication est cruciale dans le processus de prise de conscience du public : 

· Stimuler l’intérêt des acteurs locaux )et des potentiels futurs promoteurs / participants à des projets de CTN) aux opportunités que représente la CTN 

· Contribuer à l’ouverture du mode de pensée dominant sur un territoire et à l’“élargissement des horizons” par l’introduction d’idées nouvelles découvertes grâce aux contacts transnationaux.

· Partager des expériences et ainsi diffuser les bonnes pratiques à d’autres territoires ruraux en Europe ;

· Faire prendre conscience du potentiel qu’offre l’Europe, et ainsi asseoir une vision concrète de l’action européenne.

Différents outils de communications, messages, et moments pour s’adresser à différentes cibles : 

	Cible
	Quoi ?
	Quel outil ?
	Quand ?

	Bénéficiaires
	Sensibiliser au cofinancement obtenu de l’Union Européenne.  
	Les méthodes de visibilité utilisées comprennent : exposition de logo sur les documents liés au projet, outils de vulgarisation (y compris ceux destinés aux scolaires) et installation de drapeaux européens pendant les présentations du projet et les événements liés au projet.
	Pendant la mise en oeuvre du projet et en particulier lorsque les actions concernent les bénéficiaires.

	Bénéficiaires potentiels
	Exposer la diversité possible de sujets qui peuvent faire l’objet d’un projet de CTN.
	Outils de vulgarisation dont : 

· Fiche technique du projet ;

· Film du projet ;

· Articles de presse ;

· Réunions d’information impliquant des acteurs de la coopération (témoignages).
	Tout au long de la mise en œuvre du projet.

	Élus
	Susciter de l’intérêt pour la CTN : quelle est la valeur ajoutée pour leur territoire ?
	· Réunions d’information avec des témoignages d’élus impliqués dans des projets de CTN ;

· Projection de vidéo.
	Au début et à la fin du projet.

	Presse
	Promouvoir la CTN par des exemples concrets de projets en soulignant leur dimension européenne.
	· Fiche technique du projet

· Film du projet

· Articles de presse

 
	Quand le projet a donné de premiers résultats tangibles. Lors d’une étape importante de la mise en œuvre du projet de CTN (évènementiel…).

	Grand public
	Développer la visibilité de l’Europe et de son investissement dans le développement des territoires ruraux.
	· Les méthodes de visibilité utilisées comprennent : exposition de logo sur les documents liés au projet, outils de vulgarisation (y compris ceux destinés aux scolaires) et installation de drapeaux européens pendant les présentations du projet et les événements liés au projet.

· Flyers liés au projet ;

· Film du projet ;

· Articles de presse.
	 


N’oubliez pas :

· Vous devez anticiper les mécanismes de suivi et d’évaluation : tout doit commencer lorsque vous rédiger votre formulaire de demande d’aide ;

· Prévoyez un plan de communication dans votre formulaire de demande : quelles cibles, quels buts et quels outils / actions / moments ?

· La fiche technique de votre projet de CTN doit être courte compréhensible et précise ;

· Adapter le message à diffuser au groupe cible.

  

3) BOITE À OUTILS

Cette partie reprend l’ensemble des outils auxquels ce guide fait référence. Pour une utilisation facile, ils sont organisés selon les différentes étapes du développement et de la mise en œuvre des projets de coopération.
	Partie
	Étape
	Sous-étape
	Outils disponibles

	PARTIE I : Qu’est-ce que la coopération et pourquoi coopérer : Comprendre la coopération et ce qu’elle peut apporter aux territoires et acteurs ruraux.
	Qu’est-ce que la coopération ?
	 
	· Présentation Power Point générale sur la coopération dans le FEADER (outil en construction).
· Film “pourquoi coopérer?” avec des interviews  (outil en construction).
· Bonnes pratiques de coopération LEADER + : exemples de projets 

· Rapport sur les réalisations LEADER+ des territoires français. (en anglais)
· Base de données européenne des projets de coopération transnationale approuvés.
· Liste à compléter.

· Présentation PowerPoint sur les bonnes raisons de coopérer (outil en construction).
· Carte des GAL européens (outil en construction).

	
	Pourquoi coopérer ?
	La valeur ajoutée de la coopération.
	

	
	
	Les avantages indirects de la coopération.
	

	
	Qu’est-ce qu’un “bon” projet de coopération ?
	 
	 

	
	La coopération transnationale en bref.
	 
	 


	PARTIE II : Comment coopérer : méthodes et outils, étapes d’un projet de coopération.
	Avant de lancer un projet coopération : se préparer à commencer
	Intéresser les acteurs locaux à la coopération.
	· Présentation Power Point générale sur la coopération dans le FEADER (outil en construction).
· Présentation PowerPoint sur les bonnes raisons de coopérer (outil en construction).
· Bonnes pratiques de coopération LEADER + : exemples de projets 

· Rapport sur les réalisations LEADER+ des territoires français. (en anglais)
· Base de données européenne des projets de coopération transnationale approuvés.
· Liste à compléter.
· Film “pourquoi coopérer?” avec des interviews  (outil en construction).

	
	
	Créer un groupe de réflexion sur la coopération.
	 

	
	
	Identifier les idées de coopération.
	· Les questions qui peuvent vous aider à définir votre stratégie de coopération. ( lien )

· Soutien interne ou externe : le pour et le contre, cahier des charges, et critères de sélection pour une assistance technique externe ( lien )

· Hiérarchiser les idées de coopération. ( lien )

	
	Première étape opérationnelle : préparer le projet de coopération
	Trouver des partenaires transnationaux
	· Modèle d’annonce de coopération.      ( lien )
· Trouver un partenaire. ( lien )

· Carte des GAL européens (outil en construction).

	
	
	Organiser la première rencontre
	· Trouver un partenaire ( lien )

· Liste “À quoi faut-il penser pour la première rencontre avec vos partenaires ?” ( lien )

· Exemple de présentation d’un projet à vos partenaires : Créer un nouveau concept de voyage culturel en Europe (CUL Trips) (outil en construction).

· lienComment présenter votre territoire à vos partenaires ? (  )

· Modèle de lettre d’intention. ( lien )

· Grille de sélection pour des projets de coopération. ( lien )

· Rôles des différents partenaires (outil en construction).

· Manuel d’analyse culturelle croisée. ( lien )

	
	
	Rédiger un formulaire de demande d’aide pour une coopération transnationale.
	

	
	
	Négocier les éléments financiers du projet de coopération.
	

	
	
	Réunir les ressources nécessaires : connaissances et techniques
	


	PARTIE II : Comment coopérer : méthodes et outils, étapes d’un projet de coopération.
	Mettre en oeuvre un projet de coopération : de l’action au projet !
	Organiser un partenariat de coopération.
	· Feuille de route pour la gestion d’un projet de coopération. ( lien )

· Les structures légales possibles pour porter un projet de coopération ( lien )

· Comment communiquer avec les partenaires à distance ? (outil en construction).

· Modèle d’accord de partenariat.          ( lien )

· Présentations possibles d’un budget de coopération (outil en construction).
· Manuel d’analyse culturelle croisée ( lien )

	
	
	Officialiser le partenariat
	

	
	
	Faire vivre le partenariat de coopération.
	

	
	Évaluer et valoriser votre projet.
	 
	· Grille d’évaluation pour la coopération (outil en construction)/
· Coordonnées du réseau d’évaluation européen. (lien)

· Kit de publicité. ( lien )

· Modèle de fiche technique de projet de coopération (outil en construction).
· Base de données sur les projets de coopération sous LEADER+ (2000-2006). (lien )


4) GLOSSAIRE

Cette partie liste et explicite les termes clés pertinents pour la coopération transnationale. Un autre glossaire avec plus de mots clés et des explications détaillées est en cours de préparation.
Axe
Un groupe de mesures cohérentes visant un objectif spécifique résultant directement de leur mise en œuvre et répondant à un ou plusieurs des objectifs de la politique de développement rural. Il y a trois axes thématiques : Axe 1 – Améliorer la compétitivité du secteur agricole et forestier ; Axe 2 – Soutenir la gestion durable des terres agricoles et améliorer l’environnement ; Axe 3 – Qualité de la vie en milieu rural et diversification de l’économie rurale. Ces trois axes sont complétés par un axe « méthodologique » dédié à la démarche LEADER (axe LEADER).

Base de données de projets de coopération
Fourni une liste de projets de coopération transnationale approuvés.

Base de données de bonnes pratiques ou « meilleures » pratiques. 

Outil couramment utilisé pour diffuser des exemples sélectionnés de bonnes ou « meilleures » pratiques de mise en oeuvre des Programmes de Développement Ruraux au sein de l’UE.

Coopération Inter-territoriale
C’est la coopération entre deux GAL ou plus issus du même État membre.

Groupe d’action locale (GAL)
C’est un large partenariat entre acteurs locaux publics et privés dont le but est d’améliorer le potentiel à long terme du territoire et qui est en mesure de définir et mettre en oeuvre une stratégie de développement sur le territoire. Le GAL est sélectionné pour mettre en œuvre un plan de développement local sur la base de critères définis par l’Autorité de Gestion au niveau du programme.

Stratégie de Développement Local
C’est un document de programmation établi et mis en oeuvre par le GAL, sur un territoire donné, et ayant pour but d’atteindre les objectifs d’un des trois axes thématiques du développement rural, ou plus, qui doit contribuer au développement local.

Axe LEADER
C’est un axe méthodologique, ou une démarche qui peut être mise en œuvre pour compléter les trois autres axes thématiques (objectifs) du FEADER. L’axe LEADER est un élément obligatoire des PDR qui doit être mis en œuvre par les États membres pendant la période de programmation 2007-2013. L’axe LEADER sert à financer : la mise en œuvre des stratégies de développement locales des GAL basées sur l’un des trois axes thématiques ou plus ; les projets de coopération transnationale et inter-territoriale, et les coûts de fonctionnement des GAL, y compris l’acquisition de compétences nécessaires à la préparation des stratégies de développement local et l’animation du territoire.

Mesures
C’est un ensemble d’opérations contribuant à la mise en oeuvre d’un axe. Les Autorités de Gestion proposent, à un niveau national ou régional, leurs PDR en choisissant les mesures qui répondent le mieux aux besoins de leurs territoires ruraux et en tenant compte des priorités et stratégies définies dans le plan stratégique national de développement rural.

Suivi
Cette activité est effectuée pendant la mise en oeuvre de chaque PDR, sous la responsabilité de l’Autorité de Gestion et le Comité de Suivi de chaque État membre, afin de suivre la mise en œuvre du programme.

Autorités de Gestion
Elles sont en charge de la gestion des PDR, tant au niveau national que régional. 

RRN
Ou Réseau Rural National. Ils ont été établis dans chaque État membre par l’article 66(3) du règlement (EC) n° 1698/2005 et les articles 68 et 39. Leurs objectifs et responsabilités principaux sont : de regrouper les organismes et administrations impliquées dans le développement rural ; de favoriser, à l’échelle du pays membre, des échanges d’expériences, de supporter la mise en œuvre et l’évaluation de la politique de développement rural, et de sécuriser et coordonner le flux d’information entre les niveaux locaux, nationaux et Européens ; d’avoir un plan d’action qui subvient aux besoins en terme de transfère de connaissance (identification et analyse de bonnes pratiques transférables, et mise à disposition d’informations à leur sujet, organisation d’échanges d’expérience et de savoir-faire) ; formation (préparation de programmes de formation pour les GAL), et assistance technique pour la coopération transnationale et interterritoriale.

PDR
Ou Plan de Développement Rural constitue la base de la politique de développement rural. C’est une démarche stratégique qui défini les priorités de l’UE pour le développement rural pendant le période 2007/2013. Ces priorités fournissent le cadre, sur la base des lignes directrices de la stratégie communautaire, dans lequel les États membres ont préparé leurs PDR nationaux. Dans ce but, la politique de Développement Rural (FEADER) se concentre sur trois axes, ou objectifs fondamentaux communément reconnus : Améliorer la compétitivité du secteur agricole et forestier ; Soutenir la gestion durable des terres agricoles et améliorer l’environnement ; améliorer la qualité de la vie en milieu rural et diversification de l’économie rurale. Ces trois axes sont complétés par un axe « méthodologique » dédié à la démarche LEADER.

Programme de Développement Ruraux (PDR)
Conçus par les États membres ou les régions et approuvés par le Commission Européenne est un outil permettant la mise en oeuvre de la politique de développement rural dans toute l’Europe, dans le respect du règlement (EC) n° 1698/2005. Il y a plus de 90 PDR pour la période de programmation  de 2007 à 2013.

CTN
Ou Coopération Transnationale est la coopération entre deux GAL ou plus issus d’au moins deux États membres parmi lesquels au moins un est sélectionné pour l’axe LEADER. La CTN peut également concerner la coopération entre des GAL de l’UE des 27 et des groupes similaires d’un pays tiers suivant une démarche proche de celle de LEADER.

Guide de CTN
Le guide de CTN est un “guide européen pour la coopération” qui vise à promouvoir et appuyer la coopération transnationale pendant la période de programmation 2007/2013. le « guide » fournit des informations pratiques pour les projets, y compris une description des règles du programme. En ce sens, c’est un outil pour le bénéficiaires (GAL) et un complément aux guides existant : « guide pour la mise œuvre de la mesure coopération sous l’axe LEADER des PDR 2007/2013 ».

5) REGLEMENTS ET PROCEDURES

Chaque PDR a ses propres exigences en ce qui concerne les propositions et la mise en œuvre de projet de CTN. Pour les acteurs ruraux mettant en œuvre des projets de TNS, il est très important de connaître les règles de leur propre PDR, mais aussi les règles affectant les actions de leurs partenaires de CTN. Pour en savoir plus sur les PDR cliquer ici.

Le développement de réseaux est une activité qui vise à rassembler des personnes (et leurs organismes) autour d’intérêts communs pour entreprendre des activités qui leur apportent un bénéfice mutuel.





La coopération est un processus dynamique !


Souvent des projets débutent comme de simples initiatives de développement de réseau et finissent par aboutir à l’émergence de projets de coopération aux bénéfices et à la valeur ajoutée tangibles 





À savoir : 


Les critères d’éligibilité de financement pour des actions de coopération peuvent changer d’un PDR à l’autre. Vérifiez toujours quels types d’activités sont éligibles à la CTN aussi tôt que possible dans le processus d’élaboration du projet.





Exemple: Marchés de producteurs dans les villages (Grande Bretagne / Irlande).


Rappel des objectifs du projet : 


Identifier et recruter près de 55 producteurs existants ou potentiels (sur l’ensemble des GAL) avant décembre 2004 ;


Organiser un marché dans chaque territoire avant décembre 2004 ;


Mettre en place un groupe de pilotage avant février 2005 ;


Avoir organisé au moins six marchés sur chaque territoire avant décembre 2005 ;


Avoir proposé des formations aux organismes d’accueil avant avril 2005 ; 


Redonner la main pour l’organisation des marchés à l’organisme d’accueil convenu avant décembre 2006. Chaque GAL participera à la mise en place d’un marché de producteurs au sein de leur territoire et sélectionnera et recrutera ses propres producteurs.





Exemple: Maisons et mobiliers en bois issus des territoires de montagne (Allemagne / Autriche)


Exemple: projet viticole “ Ensemble : se former et partager les ressources (France / Hongrie)





Exemple: Projet ELREN (Italie, Irlande, Pays-Bas, Espagne)


ELREN avait pour but:


Faciliter les échanges, entre les GAL LEADER + à travers l’UE, de savoir-faire, d’expérience de candidature, d’informations commerciales de base et d’opportunités de coopération dans le domaine de la production d’énergies renouvelables et de bâtiments énergétiquement performants.


Encourager l’application de micro-technologies dans les zones rurales par les institutions et agences publiques, les PME et les foyers privés.


Diffuser une information de base sur les politiques des pays, la législation en vigueur et les aides et incitations existantes.





Exemple: Dans les pas des Huguenots (France / Allemagne)


Exemple: Guides culturels et guides de musées (Allemagne / Autriche)





Les outils qui peuvent vous aider


Présentation PowerPoint générale sur la coopération via le FEADER (outil en construction).


Vidéo “Pourquoi coopérer ?” avec des interviews (outil en construction).


Les bonnes pratiques de coopération sous LEADER+: exemples de projet :


�HYPERLINK "http://www.una-leader.org/leader/IMG/pdf/t3_eng_net.pdf"��Rapport sur les résultats de LEADER+ dans les territoires français� (en anglais) ;


�HYPERLINK "http://ec.europa.eu/agriculture/rur/leaderplus/coopdb_en.htm"��Base de données européenne des projets de CTN approuvés sous LEADER+ (2000-2006)�.


Présentation PowerPoint sur les bonnes raisons de coopérer (outil en construction).


Cartes des GAL européens (outil en construction).





Les outils qui peuvent vous aider :


� HYPERLINK "http://158.167.240.160:6081/agriculture/rurdev/enrd/fms/documents/tnctoolkit/Definition_of_a_cooperation_strategy.pdf" ���HYPERLINK "http://enrd.ec.europa.eu/app_templates/filedownload.cfm?id=194ADC70-DCEB-A9B0-3A4C-75510968327D"��Les questions qui peuvent vous aider à définir votre stratégie de coopération. �(en anglais)


� HYPERLINK "http://158.167.240.160:6081/agriculture/rurdev/enrd/fms/documents/tnctoolkit/How_to_decide_for_internal_or_external_technical_assistance.pdf" ���HYPERLINK "http://enrd.ec.europa.eu/app_templates/filedownload.cfm?id=194ADE21-06A3-583A-2B9C-FEC05CC44BE5"��Aide interne et externe : les pour et les contre, cahier des charges et critères de sélections pour une assistance technique externe.�  (en anglais)


� HYPERLINK "http://158.167.240.160:6081/agriculture/rurdev/enrd/fms/documents/tnctoolkit/Organise_cooperation_ideas_into_a_hierarchy.pdf" ���HYPERLINK "http://enrd.ec.europa.eu/app_templates/filedownload.cfm?id=194ADFDF-D038-F7D1-FBB7-2576C6820EDB"��Hiérarchiser les idées de coopération�. (en anglais)





Ce que vous avez déjà fait à cette étape :


Les acteurs locaux sont conscients que la coopération apportera une valeur ajoutée à la stratégie locale ;


Vous avez défini une stratégie de coopération ;


Vous avez identifié vos idées de coopération prioritaires ;


Vous avez mobilisé les acteurs locaux autour des idées de coopération.





Exemple: Internationales Landfrauennetzwerk (Finland and Germany)


Le GAL allemand de Steinborg et le GAL finlandais d’Aisaparu ont tous les deux pour objectif dans leur plan de développement de promouvoir la commercialisation des produits régionaux. Les paysages des territoires des deux GAL sont très similaires et chaque région fourni des produits spécifiques de l’agriculture locale. 





Exemple d’un large partenariat composé de 16 partenaires : réseau pour la commercialisation des produits locaux et tourisme rural 


 Le projet prévoit de mettre en place un réseau d’opérateurs et des activités communes pour promouvoir et apporter une valeur ajoutée à des territoires locaux présentant des caractéristiques socio-économiques et des traditions culturelles similaires. Cela sera fait via le tourisme, l’agriculture locale, l’alimentation et les produits issus de l’artisanat. En construction. 





À savoir !


La coopération implique de travailler ensemble et le respect mutuel est un principe important de la CTN.


Les partenaires peuvent avoir de nouvelles idées utiles et intéressantes qui peuvent améliorer votre proposition originale de projet. Vous devez donc être flexible et ouvert d’esprit en ce qui concerne vos attentes. Si votre idée de projet est fixée et ne permet aucun changement, il peut s’avérer difficile de trouver un partenaire.





Les outils qui peuvent vous aider :


Carte des GALs européens (outil en construction).


�HYPERLINK "http://enrd.ec.europa.eu/app_templates/filedownload.cfm?id=194AE190-02A5-59FC-F8D8-34BCCF9F3E19"��Modèle d’une annonce de coopération�.(en anglais)


�HYPERLINK "http://enrd.ec.europa.eu/app_templates/filedownload.cfm?id=194AE444-A5B2-2B3C-DA61-CD7DEB6A0A27"��Trouver un partenaire�.(en anglais)


Règlements et procédures.





Ce que vous avez déjà fait à cette étape :


Les acteurs locaux sont sensibilisés et motivés ;


Vous avez défini votre stratégie de coopération ;


Vous avez identifié vos idées de coopération et vos partenaires ;


Vous avez défini votre idée de coopération ;


Vous avez identifié vos partenaires potentiels.





À savoir !


Définissez clairement qui supportera quelles dépenses !


Vous devez discuter et convenir avec vos partenaires de la répartition des coûts de transport, hébergement, repas, interprétation, … avant la rencontre. Cela évitera les malentendus au sujet de qui paye quoi.





À savoir


Prévoyez des visites informelles et du temps dédiés à tous les types de participants. Lorsque vous et vos partenaires réfléchissez au programme de la visite, vous devez prévoir : 


De combiner des moments de travail et des activités informelles pour les partenaires – au delà de la réunion « formelle », il est important que les gens aient du temps pour se rencontrer et apprendre à se connaître. Ce sont eux qui vont travailler ensemble !


D’avoir des moments spécifiquement dédiés aux élus et d’autres aux responsables des GAL et / ou aux personnes en charge de la coopération.








À savoir !


Allouez et garantissez suffisamment de temps pour établir et terminer votre formulaire de demande d’aide !


N’attendez pas le dernier moment ! Les demandes d’aide dans le cadre de la CTN demandent du temps car elles doivent êtres rédigées puis approuvées par vos partenaires et parfois par différentes autorités des PDR respectifs.





À savoir !


Les activités générant des recettes !


Certains projets de coopération peuvent être à l’origine d’activités générant des recettes. Dans ce cas, vous devrez estimer les recettes et leur répartition entre les partenaires. Chaque partenaire devra ensuite gérer ce revenu au regard des règles de son PDR.





À savoir !


N’hésitez pas à solliciter une assistance !


Si vous avez peu d’expérience en CTN, vous pouvez également solliciter un expert extérieur. Ils ont de bonnes connaissances de la méthode de la CTN et des capacités linguistiques. Ils peuvent donner des conseils pendant la préparation et servir d’animateur pendant les rencontres entre partenaires.





En Autriche, le RRN propose des services d’animation aux GAL qui veulent lancer un projet de CTN. Ces modérateurs connaissent bien la démarche de CTN et ils interviennent pendant la première rencontre entre les partenaires potentiels.





Les outils qui peuvent vous aider…


�HYPERLINK "http://enrd.ec.europa.eu/app_templates/filedownload.cfm?id=194AE444-A5B2-2B3C-DA61-CD7DEB6A0A27"��Trouver un partenaire� (en anglais).


�HYPERLINK "http://enrd.ec.europa.eu/app_templates/filedownload.cfm?id=194AE659-EAC8-F17D-DF6D-8D6D8BA11903"��Liste “À quoi faut-il penser pour la première rencontre avec vos partenaires ?”�. (en anglais)


Exemple de présentation d’un projet à vos partenaires : Créer un nouveau concept de voyage culturel en Europe (CUL Trips) (outil en construction).


� HYPERLINK "http://158.167.240.160:6081/agriculture/rurdev/enrd/fms/documents/tnctoolkit/Territory_presentation_for_your_partner.pdf" ��� HYPERLINK "http://enrd.ec.europa.eu/app_templates/filedownload.cfm?id=194AE93B-F9E5-463C-3D14-7CC5E6A268D8" ��Comment présenter votre territoire à vos partenaires ?� (en anglais)


� HYPERLINK "http://enrd.ec.europa.eu/app_templates/filedownload.cfm?id=194AEB6B-C149-6BBE-EA35-6670C8F2F033" ��Modèle de lettre d’intention�.(en anglais)


� HYPERLINK "http://enrd.ec.europa.eu/app_templates/filedownload.cfm?id=194ACD30-AF89-9564-6A75-24183DEB753A" ��Grille de sélection pour des projets de coopération.� (en anglais)


Rôles des différents partenaires (outil en construction).


�HYPERLINK "http://enrd.ec.europa.eu/app_templates/filedownload.cfm?id=194AD127-9B7E-3C42-89A0-6FC9814D46D2"��Manuel d’analyse culturelle croisée� (en anglais)





Ce que vous avez déjà fait à cette étape :


Vous avez confirmé le partenariat ;


Vous avez formalisé le contenu et le programme du projet prévisionnel dans un formulaire de demande d’aide à la CTN, un protocole d’accord… ;


Vous avez trouvé et réuni les ressources nécessaires : humaines, techniques, financières, …





À savoir


Coordonner un projet demande beaucoup de compétences ! Un « bon » coordonnateur de coopération aura de préférence : 


Des compétences linguistiques pour communiquer directement avec les partenaires ;


Une expérience antérieure sur la gestion de projet de coopération ou travaillé avec des partenaires extérieurs ;


Des aptitudes à la gestion de projet ;


De bonnes compétences en communication, diplomatie et négociation.





À savoir !


Signer un document dès les premières étapes du projet.


L’idée est d’officialiser les engagement… et pas d’expliquer ce qui s’est passé. Un document formel peut être signé dès lors que le projet, son contenu et ses règles de mise en œuvre sont clairs.


L’accord de partenariat peut prévenir des problèmes futurs.


L’accord de partenariat peut contribuer à répondre aux questions en suspens et / ou les ambiguïtés et à clarifier les éléments manquants.





À savoir !


Une animation extérieure ne signifie pas que les partenaires ne doivent pas s’impliquer !


Travailler avec un prestataire externe retire une partie de la charge de travail des partenaires. Cependant les partenaires doivent rester les responsables du projet. Le projet ne doit pas être accaparé par le prestataire. En conséquence, les partenaires doivent rester impliquer pour diriger le processus de mise en œuvre et garder le contrôle du processus de décision.





À savoir !


La coopération demande tu temps !


Vous ne devez pas oublier, en rédigeant le calendrier, que les actions de coopération prennent souvent plus de temps que les actions locales. Donc, soyez réaliste. N’hésitez pas à surestimer légèrement le temps nécessaire à certaines phases du projet pour vous permettre de respecter, autant que possible, les objectifs et éviter les déceptions !





À savoir !


Parler une langue ne signifie pas que l’on est capable d’assurer l’interprétation !


L’interprétation requiert des connaissances spécifiques et ne laisse pas beaucoup de temps pour participer activement à la réunion. Vous ne devez donc pas hésiter à faire appel à un professionnel même si les gens de votre équipe ont de bonnes compétences linguistiques. S’ils doivent s’investir dans le contenu, ils n’auront pas le temps d’assurer l’interprétation.


Cela n’est pas nécessaire si une langue est parlée suffisamment bien par toues les participants (y compris sur les aspects techniques du projet).





À savoir !


Il existe différentes solutions pour franchir la barrière de la langue !


Il est en effet toujours possible de travailler avec des traducteurs ou des interprètes professionnels… Mais vous pouvez aussi choisir de travailler avec des étudiants en langues, des étudiants étrangers sur votre territoire, des habitants du territoire qui sont originaires d’un autre pays, …





À savoir !


La coopération est à la fois transnationale et locale !


Au niveau transnational, la mise en oeuvre consiste à  réaliser des actions, gérer le projet et les aspects financiers, évaluer les résultats du projet…


Au niveau local, la mise en oeuvre consiste en l’exécution d’actions locales qui nourriront le projet de coopération et en l’utilisation des résultats du projet de coopération pour répondre à la stratégie de développement local.





Les outils qui peuvent vous aider : 


� HYPERLINK "http://158.167.240.160:6081/agriculture/rurdev/enrd/fms/documents/tnctoolkit/Tool_roadmap_coop_project_management.pdf" ���HYPERLINK "http://enrd.ec.europa.eu/app_templates/filedownload.cfm?id=194AD300-9DBD-D675-399D-93FA95E29C99"��Feuille de route pour la gestion d’un projet de coopération.� (en anglais)


� HYPERLINK "http://158.167.240.160:6081/agriculture/rurdev/enrd/fms/documents/tnctoolkit/Legal_structure.pdf" ���HYPERLINK "http://enrd.ec.europa.eu/app_templates/filedownload.cfm?id=194AD4D4-A4A9-AE79-84EA-9BFDD85E678D"��Les structures légales possibles pour porter un projet de coopération.� (en anglais) 


Comment communiquer avec les partenaires à distance (outil en construction).


� HYPERLINK "http://158.167.240.160:6081/agriculture/rurdev/enrd/fms/documents/tnctoolkit/Tool_Model_Coop_agreement.pdf" ���HYPERLINK "http://enrd.ec.europa.eu/app_templates/filedownload.cfm?id=194AD882-DEF4-E22B-1CBC-8274D0A73BE4"��Modèle d’accord de partenariat.�  (en anglais)


Présentations possibles d’un budget de coopération (outil en construction).


� HYPERLINK "http://158.167.240.160:6081/agriculture/rurdev/enrd/fms/documents/tnctoolkit/Swedish_handbook_partnership.pdf" ���HYPERLINK "http://enrd.ec.europa.eu/app_templates/filedownload.cfm?id=194AD127-9B7E-3C42-89A0-6FC9814D46D2"��Manuel d’analyse culturelle croisée.� (en anglais)





Ce que vous avez déjà fait à cette étape :


Vous êtes en train de mettre en oeuvre votre projet de coopération avec vos partenaires ;


Vous êtes régulièrement en contact avec vos partenaires ;


Votre projet est en cours ;


Vous suivez vos réalisations.











À savoir !


Il est important que les indicateurs de suivi choisis soient SMART : 


Spécifiques : Qu’est-ce qui sera mesuré exactement, sur quelle aire géographique ? avec quelles unités ?


Mesurables : Pour que les informations et données récoltées donnent du sens au projet, quels sont les chiffres initiaux ?


Atteignables : Quels changements résultant du projet sont attendus ? Sont-ils réalistes ?


Réfléchis : Est-ce que les indicateurs mesureront toutes les activités clés du projet ?


Temporellement définis : quand quelque chose doit-il avoir lieu ? Sur quelle période ?





Beaucoup de choses ont déjà été faites, donc renseignez-vous !


Ne refaites pas ou n’essayez pas de réinventer ce qui existe déjà. Tous les réseaux ruraux à toutes les échelles travaillent à la capitalisation des expériences. N’hésitez pas à utiliser ces documents !





Les outils qui peuvent vous aider : 


Grille d’évaluation pour la coopération (outil en construction).


�HYPERLINK "http://enrd.ec.europa.eu/whos-who/evaluation-expert-network/en/evaluation-expert-network_home_en.cfm" \o "Evaluation Expert Network"��Coordonnées du réseau d’évaluation européen.� 


� HYPERLINK "http://158.167.240.160:6081/agriculture/rurdev/enrd/fms/documents/tnctoolkit/Publicity_toolkit.pdf" ���HYPERLINK "http://enrd.ec.europa.eu/app_templates/filedownload.cfm?id=194ADA81-06BA-0733-9062-8470CAFDE4A8"��Kit de publicité. � (en anglais)


Modèle de fiche technique de projet de coopération (outil en construction).


�HYPERLINK "http://ec.europa.eu/agriculture/rur/leaderplus/coopdb_en.htm"��Base de données sur les projets de coopération sous LEADER+ (2000-2006).� (en anglais)








� D’après « Transnational Coopération Guide » (European Network for Rural Development)


Traduction : Leslie CONSTANTIN (Animatrice du GAL Pays des Châteaux – Chambre d’Agriculture de Loir-et-Cher)


Révision : Etienne ANGINOT (A3P) Animateur des Groupes LEADER / Réseau Rural Région Centre


Version Avril 2010.





1

